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EDH  Électricité d’Haïti
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FP  Finances Publiques
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MEF  Ministère de l’Économie et des   
  Finances
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SM  Secteur Monétaire
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Glossaire
Base monétaire : Engagements des autorités monétaires prenant la forme de : 1) circulation fiduciaire hors banques, 2) réserves des 
banque�
ou librement effectués par celles-ci à la Banque Centrale).

Crédit au secteur privé : Avoirs détenus par les banques sous forme d’engagements contractés par les entreprises privées non finan-
cières, les ménages et les institutions privées sans but lucratif.

Crédit net au secteur public : Montant représentant le total des créances nettes sur le gouvernement central, les collectivités locales et 
les entreprises publiques.

Dette publique : Ensemble des engagements financiers contractés par le secteur public. On distingue la dette publique intérieure, dé-
te�

Entreprises publiques : Unités de production marchande dont l’État contrôle le capital et la gestion.

Inflation : Hausse continue du niveau général des prix. Le taux d’inflation est mesuré par la variation en pourcentage de l’indice des prix à 
la consommation.

Interventions sur le marché de change : Echanges de devises effectués par une banque centrale sur le marché des changes. Elles 
visent à modifier la valeur du taux de change entre la monnaie nationale et les monnaies étrangères, lorsque celui-ci est jugé inadapté

M1 : A� -
actio�
essentiellement la monnaie divisionnaire (pièces), les billets et les dépôts mobilisables par chèques gérés par les banques.

M2 : Agrégat monétaire qui correspond à M1 augmenté des dépôts d’épargne et à terme en gourdes qui sont susceptibles d’être transfor-
més aisément et rapidement en moyens de règlement sans risque important de perte en capital.

M3 : Agrégat monétaire qui s’obtient par la somme de M2 et de tous les dépôts en devises des résidents de l’économie.

Marché interbancaire : Marché où les banques échangent entre elles des actifs financiers et empruntent ou prêtent à court terme, et où 
également la banque centrale intervient pour apporter ou reprendre des liquidités. 

Prêts bilatéraux : Ce sont des emprunts contractés par un État auprès d’un autre État. 

Prêts improductifs : Prêts dont le principal et les intérêts sont dûs et impayés depuis 90 jours ou plus.

Prêts improductifs nets sur l’avoir des actionnaires : Ratio qui compare la part des prêts improductifs qui ne sont pas couverts par des 
provisions pour créances douteuses au coussin de sécurité que représente l’avoir des actionnaires.

Prêts Multilatéraux : ce sont les prêts contractés auprès des institutions financières internationales comme la Banque mondiale, le 
Fonds Monétaire  International (FMI), ect. 

Produit net bancaire (PNB) : Ensemble constitué des revenus nets d’intérêts et des autres revenus des banques.

Rendement de l’actif (ROA) : Ratio de rentabilité égal au rapport du bénéfice net sur l’actif total moyen.

Rendement de l’avoir des actionnaires (ROE) : Ratio de rentabilité égal au rapport du bénéfice net sur l’avoir moyen des actionnaires

Réserves de change : Elles représentent des avoirs en devises étrangères détenues par une banque centrale. Elles sont généralement 
sous la forme de bons et obligations du Trésor d’États étrangers, ce qui permet à ces réserves de rapporter un intérêt. Elles sont utilisés 
par les �

Taux d’inflation annuelle :  Variation de l’IPC du mois en cours par rapport au même mois de l’année antérieure.

Taux d’inflation mensuelle :  Variation de l’IPC du mois en cours par rapport au mois précédent.

Taux d’inflation à trois mois :  Variation de l’IPC du mois en cours par rapport à trois mois auparavant.

Taux d’inflation à six mois :  Variation de l’IPC du mois en cours par rapport à six mois auparavant.

Transferts privés : Envois de fonds des travailleurs émigrés. Les données de flux des transferts privés proviennent d’un échantillon  de 
8 m�
représente environ 1/5 des envois de fonds effectués par les travailleurs émigrés.




